
TVLP – Règlement jeu blog « TaVu le Multicuiseur ? » 

 
 

Règlement du jeu « TaVu la Recette ? » 
 

Validité : du jeudi 1er décembre 2011 au 15 Janvier 2012 
 
1.La société tavulesprix.com dont le siège social est située à Nogent 
(94130), immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 529 21 98 91 
organise le jeu  « TaVu la Recette ?» du 1er décembre 2011 au 15 janvier 
2012. La participation à ce jeu est gratuite, ouverte à tous les possesseurs 
du produit Multicuiseur micro-ondes et sans obligation d’achat. Le 
personnel de tavulesprix.com  n’est pas autorisé à participer à cette 
opération, à quelque titre que ce soit, pendant toute la durée de son contrat 
de travail. 
 
2.A la fin du concours, une délibération entre tavulesprix.com et le site 
partenaire (son responsable éditorial) sera organisée afin de définir 
l’identité des 10 lauréats.  
 
3.Pour participer, les candidats doivent être déjà possesseur du Multi-
Cuiseur Micro-Onde duquel il est question dans ce concours. La photo du 
plat effectuée dans cet appareil doit impérativement être envoyée entre le 
1er décembre 2011 et le 15 janvier 2012 au responsable du site Internet 
support du concours. Toute participation réalisée en dehors de ce délai se 
verra refusée. 
 
Le participant devra fournir : 
 
- Sa recette détaillée 
- La photo du résultat de sa recette dans le Multi-Cuiseur. 
 
4. La participation se limite à une par foyer (même nom, même adresse). 
 
5. Les participants seront avertis par courrier électronique du résultat de ce 
concours (chaque site support permettant de désigner 10 lauréats), les 
résultats comporteront les photos des plats réalisés. Les lots seront ensuite 
envoyés aux gagnants par courrier à leur adresse. Les lots sont : 
 
- Pour le gagnant : un chèque de 200€ 
- Du 2e au 5e prix : un chèque de 50€ 
- Du 6e au 10e prix : un bon d’achat de 10€ à valoir sur le site 
tavulesprix.com 
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6. En aucun cas, les 6ème, 7ème, 8ième, 9ième et 10ème prix ne pourront être 
échangés contre leur valeur financière ou un autre produit. 
 
7. Les données personnelles vous concernant, recueillies lors de la présente 
opération, sont nécessaires à la prise en compte de votre participation et à 
l’envoi possible des gains. Seul tavulesprix.com et le site support grâce 
auquel vous avez participé en seront destinataires. Conformément à la loi 
Informatique et Libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification 
ou de retrait des informations vous concernant sur simple demande par 
courrier électronique à la bloggeuse du site par lequel vous avez participé. 
 
9. Les candidats au jeu "TaVu le Multicuiseur" s’engagent à avoir lu le 
règlement. Le simple fait de participer au jeu vaudra acceptation du présent 
règlement. 
 
10. Le règlement du jeu est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en 
fait la demande auprès du site support grâce auquel vous participez. 
 
11. Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté 
d’application ou d’interprétation du présent règlement sera tranchée 
souverainement par tavulesprix.com. Tout litige né à l’occasion de la 
présente opération sera soumis aux tribunaux compétents. 
 


